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Erwägungen
E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en l’espèce, contre les décisions prises par le département en application de la loi sur les constructions et les installations diverses du 14 avril 1988 (LCI - L 5 05) (art. 115 al. 2 et 116 al. 1 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 143 et 145 al. 1 LCI).
E. 2
Le département conteste la recevabilité du recours au motif que le classement de la procédure du ______ 2024 ne constituerait pas une décision sujette à recours mais une simple communication. Le recours était en tout état tardif vu la date de la notification valablement intervenue par le biais de la plateforme AC-DEMAT. Les recourants contestent ce point de vue et estiment que le recours est recevable, les deux courriers en cause constituant des décisions sujettes à recours et leur notification, uniquement par la plateforme numérique précitée, étant irrégulière.
E. 3
Il convient donc dans un premier temps de trancher la question de la qualification juridique de l'acte par lequel le département prononce le classement de la procédure – étant précisé que la nature juridique du bordereau d'émolument n'est pas contestée –, et, dans un second temps, d'examiner le bien-fondé de la communication/notification par le biais de la plateforme numérique AC-DEMAT.
E. 4
Au sens de l’art. 4 al. 1 LPA, sont considérées comme des décisions les mesures individuelles et concrètes prises par l’autorité dans les cas d’espèce fondées sur le droit public fédéral, cantonal ou communal et ayant pour objet de créer, de modifier ou d’annuler des droits et des obligations (let. a), de constater l’existence, l’inexistence ou l’étendue de droits, d’obligations ou de faits (let. b), de rejeter ou de déclarer irrecevables des demandes tendant à créer, modifier, annuler ou constater des droits ou des obligations (let. c).
E. 5
mars 2024 consid. 2.1 et les références citées).
E. 6
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, la notion de décision implique un rapport juridique obligatoire et contraignant entre l'autorité et l'administré (ATF 141 I 201 consid. 4.2). Constitue une décision un acte étatique qui touche la situation juridique de l'intéressé, l'astreignant à faire, à s'abstenir ou à tolérer quelque chose, ou qui règle d'une autre manière obligatoire ses rapports avec l'État (arrêt du Tribunal fédéral 1C_150/2020 du 24 septembre 2020 consid. 5.2 et les
- 6/12 - A/3995/2024 références citées). De simples déclarations, comme des opinions, des communications, des prises de position, des recommandations et des renseignements n'entrent pas dans la catégorie des décisions, faute de caractère juridique contraignant (arrêts du Tribunal fédéral 1C_593/2016 du 11 septembre 2017 consid. 2.2 ; 8C_220/2011 du 2 mars 2012 consid. 4.1.2). Pour déterminer s'il y a ou non décision, il y a lieu de considérer les caractéristiques matérielles de l'acte. Un acte peut ainsi être qualifié de décision (matérielle), si, par son contenu, il en a le caractère, même s'il n'est pas intitulé comme tel et ne présente pas certains éléments formels typiques d'une décision, telle l'indication des voies de droit (arrêt du Tribunal fédéral 2C_282/2017 du 4 décembre 2017 consid. 2.1 et les références citées).
E. 7
Constitue une décision finale, celle qui met un point final à la procédure, qu’il s’agisse d’une décision sur le fond ou d’une décision qui clôt l’affaire en raison d’un motif tiré des règles de la procédure (Pierre MOOR/Étienne POLTIER, Droit administratif, vol. 2, 3e éd., 2011, p. 256 n. 2.2.4.2 ; ATA/521/2020 du 26 mai 2020 consid. 3b). Est en revanche une décision incidente, celle qui est prise pendant le cours de la procédure et ne représente qu’une étape vers la décision finale (ATA/521/2020 du 26 mai 2020 consid. 3b et les arrêts cités) ; elle peut avoir pour objet une question formelle ou matérielle, jugée préalablement à la décision finale (ATF 139 V 42 consid. 2.3 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_567/2016 et 2C_568/2016 du 10 août 2017 consid. 1.3).
E. 8
Les décisions doivent être désignées comme telles, motivées et signées, et indiquer les voies et délais de recours (art. 46 al. 1 LPA).
E. 9
En l'espèce, l'acte libellé « classement par l'administration » ne porte pas la mention expresse de décision et ne comporte aucune indication relative aux voies de droit. Cela étant, cet acte déploie manifestement des effets juridiques dans la sphère de l'administré, dès lors qu'il vise à mettre un terme à la procédure d'instruction de la demande d'autorisation de construire concernée. Il présente ainsi un caractère décisionnel et produit des effets négatifs pour les recourants, de manière analogue à ceux produits par une décision de refus d'autorisation de construire, suivie, comme en l'espèce, de la notification simultanée d'un bordereau d'émoluments. En outre, la communication de cet acte aux recourants par le biais de la plateforme AC-DEMAT corrobore cette interprétation, dès lors que sous la rubrique « sujet », il est indiqué « décision de l'administration » et que le message qui lui est lié précise « Veuillez trouver ci-joint la décision de l'administration ». S'agissant de la référence à l'ATA/1109/2024 précité faite par le département, elle n'est pas pertinente dans le cadre du présent litige, cette cause s'inscrivant dans le cadre du droit genevois de la fonction publique, lequel prévoit expressément un droit à la notification d'une décision formelle sur requête de l'administré dans les 20 jours suivants l'avis de classement du Groupe de confiance (art. 21 al. 2 du règlement relatif à la protection de la personnalité à l’État de Genève du
E. 12
L'art. 18A LPA indique que la communication électronique entre les parties, les tiers et les autorités est admise (al. 1).
Elle respecte les principes suivants : a) la sécurité des communications;
b) la coordination avec les normes édictées par la Confédération;
c) la protection de la bonne foi (al. 2).
L'autorité ne peut imposer la communication électronique aux parties ou aux tiers. Une partie peut renoncer en tout temps à la communication électronique (al. 3). Le Conseil d’État fixe, par voie réglementaire : a) le format de la communication électronique, qui peut être soumise à des exigences différentes selon les domaines ; b) les modalités d'obtention de l'accord des parties ou des tiers pour adopter la communication électronique (al. 4). Lorsque les parties et l’autorité utilisent la communication électronique, les exigences de la forme écrite et de la signature manuscrite posées par le droit cantonal ne s’appliquent pas (al. 5). La communication électronique ne s’applique pas à la procédure de recours (art. 57 à 89), ni à la procédure devant la chambre des assurances sociales de la Cour de justice (art. 89A à 89I) (al. 6).
E. 13
L'art. 7 de la loi sur l’administration en ligne du 23 septembre 2016 (LAeL – B 4 23) prévoit, en matière de compte usager – espace usager : 1 Les informations du compte usager relèvent de la sphère privée du titulaire et restent sous sa maîtrise. 2 Un espace usager accessible en ligne est mis à disposition du titulaire du compte. L’administration cantonale et l’usager peuvent y échanger des informations, des documents ou des messages.
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E. 14
À teneur de l'art. 4 RAeL : 1 La communication numérique entre administration et administrés peut être effectuée par les canaux suivants : a) courrier électronique (ci-après : courriel); b) site Internet officiel de l’Etat, y compris espace usager; c) SMS, MMS; d) applications de partage de données pour téléphones intelligents (« smartphones »); e) tout autre canal numérique proposé par l'administration. 2 Il en est de même entre l’administration et les entités désignées à l’article 2, alinéas 2 et 3, de la loi.
E. 15
En matière de notification électronique, l'art. 9 RAeL dispose : 1 La notification électronique des décisions administratives ne peut avoir lieu que pour les usagers – le cas échéant leurs représentants – ayant fait l’objet d’une procédure d’identification formelle (art. 26).
2 La notification électronique des décisions administratives est faite alternativement : en cas de représentation avec élection de domicile, au seul représentant; dans tous les autres cas, aux seuls destinataires de la décision.
3 Lorsqu'une décision doit être notifiée à plusieurs personnes, elle ne peut l'être par voie numérique qu'à celles d'entre elles qui en ont accepté le principe.
Acceptation du canal de notification
4 L'administré marque son acceptation au sens de l'art. 46, al. 2 LPA:
a) soit par la création d'un compte simplifié (art. 6) et le renseignement, à titre de canal spécifique de notification, d’une adresse électronique, pour toute décision notifiée via cette adresse;
b) soit par l'envoi d'une demande en ligne, pour toute notification de décision y relative via le canal proposé par défaut par l'office concerné;
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c) soit par élection de domicile auprès d’un représentant titulaire d’un compte représentant; c’est alors le canal accepté par le représentant qui s’applique.
Notification
5 Vaut notification au sens de la LPA, la communication des décisions qui est effectuée :
a) soit par envoi d'un lien activable par mot de passe et transmis à travers le canal numérique spécifiquement renseigné à cet effet dans le compte simplifié ;
b) soit par dépôt sur l’espace usager de l'intéressé ;
c) soit par tout autre mode de notification numérique proposé par l’office concerné et accepté expressément par la personne notifiée.
6 Toute notification par dépôt dans l’espace usager est signalée dans le même temps aux personnes notifiées par un message envoyé par le canal qu’elles auront renseigné sur leur compte. L’envoi de ce message, à pur titre d'information, ne vaut pas notification au sens du présent article.
Moment de la notification
7 La date de notification d'une décision de l’administration correspond alternativement :
a) lorsque la décision est transmise par envoi d'un lien activable par mot de passe, à la date d'activation par l'intéressé (soit le destinataire de la décision, soit, en cas de domicile élu, le représentant) du lien permettant d'accéder à la décision, mais au plus tard 7 jours après la transmission du lien;
b) lorsque la décision est déposée sur l’espace usager, à la date de son ouverture par l'intéressé (soit le destinataire de la décision ou toute autre personne ayant accès à sa section utile, soit, en cas de domicile élu, le représentant ou toute autre personne ayant accès à sa section utile), mais au plus tard 7 jours après le dépôt sur l’espace usager;
c) lorsque la décision est transmise par un autre mode de notification numérique, par la réalisation du fait décrit dans la procédure applicable comme générateur de la notification.
8 L’office concerné, les autorités judiciaires et le destinataire de la décision – le cas échéant son représentant – peuvent vérifier en ligne la date de la notification de cette dernière.
Format
9 La décision est rendue sous forme d'un fichier réputé non modifiable, enregistré dans un format standard; elle peut être visée via une fonction d'empreinte numérique si la preuve de l’intégrité de la décision le justifie.
10 Lorsque des documents sont annexés à une décision, ils sont visés ne varietur, via une fonction d'empreinte numérique. L'empreinte numérique est rendue visible par
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E. 16
Une notification irrégulière ne peut entrainer aucun préjudice pour les parties (art. 47 LPA).
E. 17
La jurisprudence n'attache pas nécessairement la nullité à l'existence de vices dans la notification ; la protection des parties est suffisamment garantie lorsque la notification irrégulière atteint son but malgré cette irrégularité (ATF 132 II 21 consid. 3.1). Il y a lieu d'examiner, d'après les circonstances du cas concret, si la partie intéressée a réellement été induite en erreur par l'irrégularité de la notification et a, de ce fait, subi un préjudice. Il convient à cet égard de s'en tenir aux règles de la bonne foi qui imposent une limite à l'invocation du vice de forme ; ainsi l'intéressé doit agir dans un délai raisonnable dès qu'il a connaissance, de quelque manière que ce soit, de la décision qu'il entend contester (ATF 122 I 97 consid. 3a/aa p. 99 ; 111 V 149 consid. 4c p. 150 et les références ; RAMA 1997 n° U 288 p. 444 s. consid. 2b/bb). Cela signifie notamment qu'une décision, fût-elle notifiée de manière irrégulière, peut entrer en force si elle n'est pas déférée au juge dans un délai raisonnable (SJ 2000 I p. 118). Les mêmes principes s'appliquent en cas de défaut de toute notification d'une décision administrative (arrêts du Tribunal fédéral 9C_202/2014 du 11 juillet 2014 consid. 4.2 et les références ; 8C_188/2007 du 4 mars 2008 consid. 4.1.2 et la référence).
E. 18
Dans sa jurisprudence, le tribunal de céans a déjà examiné la question de la notification des décisions en matière d'autorisation de construire par le biais de la plateforme AC-DEMAT et a jugé que la création d'un compte usager sur cette plateforme est constitutif d'une manifestation de l'accord de l'administré à la communication électronique, permettant ainsi la notification de décisions par le biais de la plateforme précitée (JTAPI/406/2020 du 19 mai 2020 consid. 11)
E. 19
En l'espèce, il doit d'emblée être relevé que les parties ont échangé entre elles tantôt par courrier postal, tantôt par la voie électronique, de sorte qu'il n'est pas possible d'affirmer qu'il existerait entre elles un moyen de communication préférentiel ou unique. De plus, il ressort des explications du département, lesquelles ne sont pas contestées par les recourants, que M. B______ a créé un compte usager sur la plateforme de l'autorité intimée AC-DEMAT et l'a utilisée pour déposer la demande d'autorisation de construire concernée en qualité de MPQ du projet, manifestant par-là son accord avec la communication électronique. En outre, en sa qualité d'architecte MPQ, M. B______ ne pouvait ignorer le fonctionnement de cette plateforme électronique et devait faire preuve de diligence en la consultant régulièrement. À cela s'ajoute que les recourants ont formulé plusieurs demandes de prolongation de délai pour fournir les compléments exigés par les instances de préavis et n'ignoraient ainsi pas l'ultime échéance fixée au 26 août 2024, au terme de laquelle leur dossier serait traité en l'état. Ils étaient ainsi conscients qu'à cette échéance, une décision de classement pouvait leur être notifiée. A cet égard, leur
- 11/12 - A/3995/2024 dernière demande de délai formulée à l'appui de leur courrier du 21 aout 2024 est sans pertinence puisque si l'art. 16 al. 2 LPA permet certes la prolongation de délai d'ordre, il n’existe en revanche pas un droit « automatique » à une prolongation de délai (arrêt du Tribunal fédéral 5D_87/2013 du 16 juillet 2013 consid. 6 ; Stéphane GRODECKI / Romain JORDAN, Code annoté de procédure administrative genevoise, 2017, ad art. 16 n. 294 p. 83). Enfin, conformément à l'art. 9 al. 6 RaEL, un courriel automatique informant du dépôt de documents sur l'espace usager de l'administré sur la plateforme AC-DEMAT a été envoyée à M. B______, ce que les recourants ne contestent au demeurant pas. C'est donc valablement que le département a notifié les décisions litigieuses sur le compte usager de M. B______, interlocuteur privilégié du département en sa qualité de MPQ, en date du ______ 2024. Les recourants n'allèguent enfin pas que des problèmes en lien avec cette notification électronique seraient survenus ni ne démontre qu'ils se seraient fermement opposés à la communication électronique. Les recourants disposaient ainsi d'un délai de 30 jours pour former recours contre les décisions litigieuses depuis l'ouverture de ses documents par le titulaire du compte usager, mais au plus tard sept jours après leur dépôt sur la plateforme AC-DEMAT, soit du 30 septembre au 30 octobre 2024. Partant, formé le 26 novembre 2024, le recours contre les décisions litigieuses est manifestement tardif. Le recours est ainsi irrecevable.
E. 20
En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), les recourants, qui succombent, sont condamnés au paiement d’un émolument s’élevant à CHF 500.- ; il est couvert par l’avance de frais versée à la suite du dépôt du recours. Le solde de cette avance leur sera restitué. Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).
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